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IITROKICTIOH 

1 . A sa premiexe session ordinaire de 1979» le Conseil économique e'i social a 
décidé, par décision 1979/36 du 10 mai 1979, de soumettre le prooet.-dè .déclaraticsn. • 
sur les droits de l'homme des personnes qui ne sont pas des ressortissants'du pays 
dans lequel elles vivent (E/CN.4/1336), étaMi par la baronne Elles, rapporteur •• • 
spécial de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatôir-es-et 
de la protection des minorités, aux Etats Membres, pour qu'ils formulent leurs 
observations, et à la Commission des droits de l'homme, à sa trente-sixième session, 
pour qu'elle l'examine ainsi que les observations reçues, en vu.e de transmettre 
un rapport sur cette question au Conseil à sa première session ordinaire de I98O, 

2. Appliquant la décision du Conseil, le Secrétaire général a adressé, le 
8 juin 1979> aux gouvernements de tous les Etats Membres une note verbale les 
invitant à transmettre au Directeur de la Division des droits de l'homme, avant 
le 30 septembre 1979? toutes observations qu'ils pourraient désirer formuler 
au sujet du projet de déclaration susmentionné. 

3. Le présent rapport contient I 4 réponses reçues au 31 octobre 1979 à.es gouver
nements des pays suivants s Autriche, Chypre, Koweït, Maroc, Mexique, Norvège, 
Panama, Pays-Bas, République arabe syrienne, République dominicaine, Royaume-Ï&ii 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Seychelles et Soudan. Les 
réponses additionnelles qui seront reçues seront reproduites dans un additif au 
présent document. 
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OBSEÎiVATIONS REÇUES DES GOUVERI'TEDOTTS 

AUTRICHE 

'Original s Anglais" 
'_12 octobre 1979^ 

1. L'Autriche attache une grande importance au respect et à la garantie des 
droits de l'homme des personnes qui ne sont pas des ressortissants du pays dans 
lequel elles vivent. En ce sens, la déclaration en projet est considérée comme 
un nouveau pas vers la sauvegarde de ces droits. 

Comme l'Autriche l'a déjà déclaxé dans ses observations (voir 
E/CN.4/Suh.2/L.682/Add.l) au sujet du premier : projet de déclaration en 1977, il 
convient de noter aussi, en ce qui concerne le projet révisé, que le Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques assur-e à "tous les individus" 
les droits qui y sont énoncés, principe expressément formulé à l'article 2 par. l) 
du Pacte. 

En raison de ce fait, la transformation éventuelle de la déclaration en projet 
en une convention n'apparaît pas absolument nécessaire, d'autant moins que cela 
comporterait le danger de créer deux catégories d'êtres humains. L'Autriche estime 
qu'en matière de droits fondamentaux et de droits de l'homme, les étrangers 
devraient en principe jouir du même statut que les ressortissants d'un pays, bien 
que certaines exceptions à ce principe puissent se justifier. 

Le Gouvernement autrichien a noté avec beaucoup de satisfaction que le projet 
révisé reflète certaines des suggestions formulées par l'Autriche dans ses 
commentaires concernant le premier projet. 

2. Pourtant, il y a encore d'autres aspects au. sujet desquels il convient de 
faire les obseorvations suivantes ; 

Concernant l'article 4» première phrase, et l'article 8, première phrase % 

L'Autriche considère qu'il est souhaitable de préciser quelle distinction 
un Etat a le droit de faire entre ses ressortissants et ses non-ressortissants. 

Concernant le point ii) de l'article- 4 ; 

Le libellé "et le droit de se faire assister gratuitement d'un interprète 
s'il ne comprend pas ou. ne parle pas la langue employée à l'audience" est 
calqué sur celui de l'article 1 4 , paragraphe 3 ) , alinéa f), du. Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, qui ne s'applique 
toutefois qu'aux seules actions judiciaires pénales. Ce libellé est trop large 
pour des actions judiciaires civiles. 

Il est suggéré, en ce qui concerne les actions judiciaires civiles, d'adhérer 
au principe énoncé dans le Projet de résolution relatif aux mesures facilitant 
l'accès à la justice (dans les questions civiles), établi par le Conseil de l'Europe 
(GJ-Aj(78)Misc.4), à savoir ; " 1 1 . Lorsque l'une des parties à la procédure n'a pas 
une connaissance suffisante de la langue employée à l'audience, les Etats devraient 
accorder une attention particulière aux problèmes d'interprétation et de traduction 
et faire en sorte que les économiquement faibles ne soient pas désavantagés qu.ant 
à l'accès aux tribunaux ou, durant toute procédure, du fait de lèUr incapacité de 
parler ou de comprendre la langu.e employée à l'audience." 
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Concernant le point iv) de l'article 8 : 

L'Autriche considère que le droit d'un non-ressortissant axxx "services 
sociaux" ne saurait impliquer le droit à l'aide sociaJe si les ressortissants 
de l'Etat en question ne possèdent pas non. plus légalement ce droit. 

CHIPEE 

'Original : Anglais-
'19 septembre 1979^ 

Le Gouvernement de la Républiqu.e de ChjT)re réitère les vu,es et observations 
qu'il a déjà présentées en mars 1978 (voir E/Cl\r.4/Sub.2/L.682/Add.l) en ce qui 
concerne Ip projet de déclaration. 

Il a été noté avec satisfaction que, d.ans la dernière pa,rtie du deuxième 
paragraphe de son préambule, le nouveau projet de déclaration mentionne notamment 
la "religion" parmi les critères qui ne doivent pas servir de base à une 
distinction. 

KOVffiÏT 

'Original : Arabe_ 
' 1 7 septembre 1979! 

Mnistère du. travail et des affaires sociales 

A la suite de notre examen des articles du projet de d_éclaration à la lumière 
des lois et règlements en vigueur da,ns l'Etat du Koweït, en ce qui concerne les 
personnes qui n'ont pas la nationalité koweïtienne, nous n'avons pas relevé de 
contradiction entre les droits énoncés dans le projet ds déclaration et les dispo
sitions effectivement appliquées dans l'Etat du Koweït, C'est pourquoi le 
Ministère n'a pas d'objection à approuver chacune des dispositions du projet de 
déclaration précité. 

Ministère de la justice 

Le Ministère n'a aucune réserve à faire à l'égard de ce projet de déclaration. 
Il désire souligner que la Constitu.tion et les autres lois koweïtiennes en vigueur 
contiennent de nombreuses dispositions garantissant les droits de l'homme des 
personnes résidant au Koweït qui ne sont pas des ressortissants koweïtiens. Ce 
projet de déclaration est en accord avec les dispositions en question. 

Ministère de l'éducation 

Les conditions et règlements appliqués aux élèves qui entrent dans les écoles 
d'Etat et qui n'ont pae la nationalité koweïtienne sont les mêm.es que ceux qui 
sont applicables aux élèves koweïtiens. 

Le Ministère offre aux élèves qui ne remplissent pas les conditions requ.ises 
pour entrer dans les écoles d'Etat la possibilité d'entrer dans de,s écoles privées 
qui sont sous son contrôle et qui reçoivent, comme les écoles d'Etat, une assistance 
financière et technique pour leur permettre de remplir leur tâche. 
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Conseil des Ministres 

Service .juridique 

Ayant étudié le projet de déclaration du point de vue juridique, nous avons 
noté que 2 

Premièrement ; Il y a un manque de cohérence qui pourrait être évité entre 
le libelle de l'article 2, paragraphe 1, de la déclaration et celui de l'article 2, 
paragraphe 2 s le. paragraphe 1 prévoit que "les non-citoyens se conforment aux lois 
de l'Etat dans lequel ils résident et s'abstiennent de toute activité illégale qui 
lui porte préjudice", alors que le paragraphe 2 dispose que "tout Etat a le droit 
d'exiger que les non-citoyens aient le respect des coutumes et des traditions du 
peuple de cet Etat". Nous estimons donc que le paragraphe 2 devrait être modifié 
de façon qu'il soit obligatoire pour les non-citoyens de respecter les coutumes 
et les traditions. Nous suggérons que ce paragraphe soit modifié comme suit % 
"Les non-citoyens respectent les coutumes et les traditions du peuple de l'Etat." 

Deuxièmement ; Il y a, dans la déclaration, des dispositions qui accordent 
aux non-citoyens certains droits qui sont incompatibles avec les lois koweïtiennes 
en vigueur. Notamment s 

A. Le point vi) de l'article 4j concernant le droit de posséder des biens. 
Au Koweït, la jouissance de ce droit est réservée aux citoyens koweïtiens. Les 
non-Koweïtiens ne sont autorisés à posséder des biens au Koweït que-dans des cas 
exceptionnels et à des conditions particulières et seulement avec l'autorisation 
du Gouvernement. 

B. Le point ix) du même article, concernant le droit à la liberté de réunion 
et d'association pacifiques. Les lois koweïtiennes (les lois relatives aux clubs, 
aux associations d'intérêt public et aux sociétés coopératives, et les dispositions 
de la loi sur l'emploi qui ont trait aux syndicats) n'autorisent les personnes qui 
ne sont pas citoyens koweïtiens à ne former aucune sorte de société, association 
ou assemblée. 

C. Le point i) de l'article 8 du projet prévoit un salaire égal pour un 
travail égal. Il y a des règlements au Koweït qui sont en contradiction avec 
ce principe. 

D. Le point iii) du même article prévoit le droit des non-citoyens de 
s'affilier à des syndicats et de participer à leurs activités. Cela n'est pas 
autorisé au Koweït. 

E. Le point iv) du même article prévoit le droit des non-citoyens à la 
prévoyance sociale et aux services sociaux. Cela n'est pas observé au Koweït. 

Ministère de la santé publique 

Le Ministère de la santé publique propose d'approuver en principe ce projet 
de déclaration, car il énonce des principes .fondamjentaux ayant trait aux droits 
des personnes' qui ne sont pas des ressortissants du pays dans lequel elles vivent, 
et les pratiques suivies à leur endroit par l'Etat, dans un effort pour instituer 
des normes qui seraient universellement acceptables et reconnues, nonobstant 
l'existence d'autres instruments universels, tels que la Déclaration universelle 
des droits de l'homjne de 1948, le Pacte international relatif aux droits économiques, 
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MAROC 

[Original s Français] 
_3 septem̂ bre 1979. 

L'article 2 du projet pose deux principes 

1) "Les non-citoyens se conforment aux lois de l'Etat dans lequel ils 
résident et s'abstiennent de toute activité illégale qui lui porte préjudice," 

La proclamation de ce principe qui ne fait que reconnaître l'application 
à tous ceux qui résident sur le territoire•d'un Etat, de ses "lois de police et 
de sûreté", est complétée par une deuxième disposition plus générale t 

2) "Tout Etat a le droit d'exiger que les non-citoyens aient le respect 
des coutumes et des traditions du peuple de cet Etat", ce qui semble, d'ailleurs, 
le moins qu'on puisse exiger de ces hôtes. 

En ce qui concerne l'article 3» il exige de tout Etat" la publication des 
lois, règlements et mesures administratives qui font une distinction entre les 
ressortissants du pays d'accueil et les non-ressortissants, lorsque ces mesures 
"touchent les droits des non-citoyens", donc apportent des limitations à l'exercice 
de leurs droits, par rapport à ceux des "citoyens". 

sociaux et culturels et le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques des citoyens et des non-citoyens. 

Le Ministère désire faire les remarques suivantes au sujet du projet de 
déclaration i 

Premièrement i L'article 2 de la déclaration prévoit que tout Etat a le droit 
d'exiger que les non-citoyens aient le respect des coutumes et des traditions du 
peuple de cet Etat. Nous estimons que cet article devrait en outre contenir une 
disposition à l'effet que les non-citoyens respectent les religions pratiquées 
par le peuple de l'Etat et ne dédaignent pas ces croyances religieuses. 

Deuxièmement ; Le point iv) de l'article 8 prévoit le droit des non-citoyens 
aux soins médicaux, à la prévoyance sociale, aux services sociaux et à l'éducation 
à condition que soit satisfait le minimum nécessaire peur la participation aux 
systèmes nationaux. Compte tenu de ce que l'Etat du Koweït fournit actuellement 
aux non-citoyens des services médicaux et sociaux gratuits et leur permet de 
"bénéficier d''une éducation et d'une prévoyance sociale en partie gratuites, 
il doit être entendu que cette situation ne constitue pas un droit acquis pour 
les non-citoyens; la règle générale est que les non-citoyens ne peuvent bénéficier 
de ces services que moyennant une contribution financière aux systèmes précités, 
comme il est stipulé au point iv de l'article 8. La pratique actuelle de.l'Etat 
du Koweït constitue l'exception plutôt que la règle. 

• Troisièmement ; Il convient de souligner dans la déclaration qu'en général 
les non-citoyens ne pourront prétendre, en matière de jouissance de droits, à des 
avantages supérieurs à ceux des citoyens. 
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Cette exigence de non-clandestinité des mesures est normale. 

L'article 4 énumère, sous réserve des principes exposés dans l'article 2, 
les droits civils dont les "non-citoyens" doivent au minimum bénéficier. 

L'énumération de ces droits comporte alors la remarque suivante s "v) le droit 
de se marier et de choisir son époux". Cette exigence peut évidemment se combiner 
avec "le respect des coutumes et des traditions" du pays d'accueil. Mais, au Maroc, 
elle peut être en opposition avec les règles impérieuses du droit musulman et 
du statut personnel, lesquelles peuvent interdire le libre choix entre personnes: 
de religions différentes. 

En ce qui concerne le droit de propriété (paragraphe Vl) les restrictions 
apportées peuvent être couvertes par la formule "sans préjudice des distinctions 
qu'un Etat a le droit de faire entre ses citoyens et les non-citoyens". 

Cette mesure restrictive peut recouvrir également ( ix ) "le drcit à la liberté 
de réunion et d'association pacifiques", notamment en ce qui concerne la partici
pation à des associations et à la composition des bureaux de ces associations. 

ARTICLE 7 s II n'existe pas au Maroc de "déportation". Quant à l'expulsion, 
il s'agit d'une mesure administrative qui est laissée à la disposition des.Autorités 
pour la sauvegarde du maintien de l'ordre public. 

Les expulsions collectives ne sont pas pratiquées au Maroc, à la différence 
de certains pays voisins. 

ARTICLE 8 ; Ce texte ne précise aucune obligation que l'Etat marocain 
n'assume pas, sous réserve des distinctions entre les citoyens et les non-citoyens, 
en ce qui concerne le rapatriement des épargnes, la composition des hureaux des 
syndicats et le bénéfice de la Sécurité sociale lequel est, en principe limité 
aux ̂ ressortissants des pays ayant passé avec le Maroc un accord de réciprocité. 

ARTICLE 9 s En ce qui concerne les expropriations, elles sont réglementées 
par la loi, soumises à des contrôles judiciaires et les non-citoyens sont traités 
comme les citoyens. 

En résumé, hormis une restriction à prévoir en ce qui concerne le mariage, 
rien ne s'oppose à ce que le Maroc souscrive à ce projet de déclaration." 

MEXIQUE 

[Original s Espagnol] 
[25 septembre 1979' 

1 . La déclaration considérée énonce de façon générale une série de droits dont 
jouiront les personnes dans vu pays dont elles ne sont pas des ressortissants, 
comme le droit à la propriété, à la liberté d'opinion, d'expression, le droit au 
travail, à l'assistance médicale, à la prévoyance sociale, etc. Mais il semble 
que le titre de la déclaration ne corresponde pas à l'idée qui la sous-tend, 
puisqu'il fait dépendre l'exercice de ces droits du concept de citoyenneté et 
non de celui de nationalité. 

La nationalité, considérée comjne un lien juridico-politique qui unit la 
personne à Ĵn Etat, est ce qui, dans le cas particulier envisagé dans la déclaration, 
ïi'existe pas et, malgré cela, les personnes qui ne sont pas des ressortissants de 
cet Etat ont ou se voient accorder des droits déterminés. 
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La citoyenneté nécessite, outre la nationalité, l'existence de certaines 
conditions supplémentaires, comme l'âge et, dans quelques pays, la preuve que la 
personne concernée a de bonnes moeurs, etc. En conséquence, il est suggéré que 
dans le titre et le corps de la déclaration, les mots "dont ils ne sont pas 
citoyens" soient remplacés par "dont, ils :ie sont pas ressortissants". Cela serait 
en accord avec les instruments internationale qui sont cités dans le préambule 
comme la Déclaration universelle des droits de l'honme ou les Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme, etc. 

2. Dans sa définition du terme "non-citoyen", l'article premier de la déclaration 
dit qu'il "s'applique à tout individu qui réside légalement dans un Etat dont il 
n'est pas citoyen". 

Outre la distinction déjà indiquée entre nationa,l et citoyen pour que 
l'individu puisse, par exemple, jouir du droit à la sûreté d.c sa personne ou du 
droit a l'accès aux tribunaicc et au traitement égal devant ces tribunaux (d'après 
l'article A, par exemple), il devra résider légalement dans un Etat, ce qui 
signifie que l'exercice de ces droits est subordonné, pour les migrants, à 
certaines conditions. 

Il est vrai qu'il faut essayer de faire en sorte que tous les individus 
observent la loi ou, dans le cas présent, celle qui régit cette catégorie de 
conditions^ toutefois, les dispositions concernant les migrants ne pourraient 
prévaloir sur l'ensemble des droits individuels de ces derniers. 

En conséquence, nous proposons de supprimer le mot "légalement" à l'article 1 . 

3. S'agissant dv. paragraphe 1 de l'axticle 2, nous pensons que son libellé n'est 
pas satisfaisant, étant donné qu'il déclare que "les non-citoyens se conforment 
aux lois de l'Etat dans lequel ils résident", m.ais qu'il ajoute "et s'abstiennent 
de toute activité illégale qui lui porte préjudice". 

Il va de soi que les non-citoyens doivent s'abstenir de toute activité 
illégale," mais on pourrait déduire du. libellé du paragraphe que les activités 
illégales sont permises si elles ne portent pas préjudice à l'Ete,t en soi. En 
conséquence, il vaudrait mieux supprimer "et s'abstiennent de toute activité 
illégale qui lui porte préJLidice". 

4 . En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 2, son libellé est le suivant ; 

"Tout Etat a le droit d'exiger que les non-citoyens aient le respect des 
coutumes et des traditions du peuple de cet Etat,"" 

Ce paragraphe pourrait être rédigé de façon à imposer une véritable obli
gation aux non-ressortissants; il pourrait stipuler, par exemple, que "les non-
ressortissants doivent avoir le respect des coutumes et des traditions des 
ressortissants de l'Etat dans lequel ils résident", ce qui pourrait garantir le 
respect de l'ordre public de l'Etat d'accueil. 

5. Pour ce qui est du point i) de l'article 4, nous estimons que les dispositions 
concernant le droit à la sûreté de la personne et à la protection de l'Etat contre 
la violence ou le torf physique, pourraient être, renforcées par d'autres dispo
sitions concernant par exemple le droit de ne pas se voir priver arbitrairement 
de la liberté. 

6. Le point vi) de l'article A énonce certains droits civils dont jouiront les 
non-citoyens d'un Etat, notamment le droit à la propriété individuelle et colle;̂ tive, 
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A ce sujet,, il faut tenir compte de l'existence de systèmes différents et on 
ne peut pas m.anquer de reconnaître qu'à tout moment l'Etat a le droit d'imposer 
à la propriété privée les modalités que dicte l'intérêt public. Ainsi, la 
législation meocicaine interdit de façon absolue l'appropriation des terres et des 
eaux par des non-ressortissants dans xine bande de 100 km- de large le long des 
frontières et de 50 le long des plages. 

Il existe d'autres types de limitations -en ce qui concerne l'appropriation 
des terres, des eaux et de leurs dépendances ou pour ce qui est de l'obtention 
par des non-ressortissants de concessions d'exploitation de mines ou d'eaujc, 
l'Etat pouvant leu-r concéder ces droits à condition qu'ils acceptent de se 
considérer comme des ressortissants et donc de ne pas invoquer la protection de 
leur gouvernement en ce qui les concerne, sous peine, en cas de violation de 
l'accord, de perdre, au bénéfice de la nation, les biens qu'ils auraient acquis 
en vertu de l'accord. 

7. S'agissant d'autres droits énoncés dans la déclairation, il convient de consi
dérer comme le stipulent les dispositions des points vii et viii de l'article 4? 
que la jouissance de certains droits peut être limj-tée pour les non-ressortissants 
de la même façon qu'elle l'est poua- les ressortissants. Par exemple, la liberté 
d'opinion ou d'expression ne peut être envisagée de façon absolue, puisque des 
res-fcrictions lui sont imposées par le droit des autres, la mcra.le ou le bien 
public et le respect de la vie privée. 

8. Le droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques est reconnu 
au point ix de l'article 4; toutefois, il convient de tenir compte de ce que, sur 
le territoire d'un autre Etat, les non-ressortissants sont privés de droits de 
caractère politique et ne pourront donc exercer cette liberté quand le motif de 
la ré-union ou de l'association sera précisément, de participer aux affaires 
politiques du pays dont ils ne sont pas ressortissants. 

9- Le paragraphe 2 de l'article 7 du projet considéré stipule qu'-tjn non-citoyen 
ne peut être expulsé du territoire d'im Etat qu'en exécution d'une décision 
prise conformément à la loi et qiie, à moins que des raisons impérieuses de 
sécurité nationale ne s'y opposent, il doit avoir la possibilité de faire valoir 
les raisons qui militent contre son expulsion et de faire examiner son cas par 
l'autorité compétente, ou par une ou plusie-urs personnes spécialement désignées 
par ladite autorité, en se faisant représenter à cette fin. 

Toutefois, en ce qui concarno la décision d'expulsion, il est stipulé que 
le non-citoyen peut faire valoir les raisons qui militent contre son expulsion, 
et faire examiner son cas par l'autorité compétente, en cas de besoin, à moins 
que des raisons impérieuses de sécurité nationale ne s'y opposent. 

A ce sujet, nous estimons que l'existence de raisons impérieuses de sécurité 
nationale devrait valoir poui' tout cet alinéa, qui pourrait donc être libellé de 
la façon suivante s 

"7,2 - A moins que des raisons impérieuses de sécurité n'exigent qu'il en 
soit autrement, un non-citoyen ne peut être expulsé du territoire d'un Etat qu'en 
exécution d'une décision prise conformément à la loi, et il doit avoir la possi
bilité de faire valoir les raisons qui militent contre son expulsion et de faire 
examiner son cas par l'autorité compétente, ou par -une ou plusieurs personnes 
spécialement désignées par ladite aiitorité, en se faisant représenter à cette fin." 

10. L'article 6 du projet énonce une certaine catégorie de droits économiques et 
sociaux consituant un minimum qui doit ê-bre assuré aux non-citoyens| il mentionne 
entre autres le droit h des conditions de -travail équitables et satisfaisantes et le 
droit de s'affilier à des syndicats et de participer à leurs activités. 
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A cet égard, il convient de considérer que, dans une vaste majorité de pays, 
principalement les pays en développement, la rareté des sources de travail et 
le nom-bre élevé de chômeurrs font que les législations de ces pays contiennent 
des dispositions qui donnent la préférence, à conditions égales, à la main-d'oeuvre 
nationale par rapport à la main-d'oeuvre étrangère. Pour ce qui est de la parti
cipation des étrangers a'ox syndicats, ce droit est en général reconnu, mais 
quelques Etats limitent cette participation en interdisant à, des étrangers d'occuper 
des postes de direction dans les sj-ndicats. 

ITQRYEGE 

_ Original ; i'inglais_ 
'23 octobre 1979] 

Les divers droits énoncés dans le projet de déclaration devraient être 
comparés sxxx. dispositions pertinentes des instruments internationaux existants. 
Les plus importants de ces instrtunents sont % 

1. La Déclaration -universelle des droits de l'homme, du 10 décembre 1948, 
qui vise à protéger tous les êtres humains. 

2. Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, du 
19 décembre I966, dont l'objet est d'assurer les droits reconnus dans 
le Pacte à tous les individus se trouvant sur le territoire d'un Etat 
partie au Pacte et relevant de sa compétence (article 2). Cela 
s'applique aussi au % 

3 . Pacte international relatif auîc droits économiques, sociaux et culturels, 
du 19 décembre I966. Toutefois, d'après ce Pacte (article 2), les pa,ys 
en développement, com.pte dûment tenu des droits de l'homme et de lein: 
économie nationale, peuvent déterminer dans quelle mesure ils garantiront 
les droits éccnomiques reconnus dans le Pacte à des non-ressortissants. 

Concernant le projet de décleiration : 

itcticle 4 i) Le droit à la sûjreté de la personne est protégé par l'article 3 
de la Déclaration -universelle des droits de l'hommo et par 
l'article 2, par, 3, alinéa a), du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques. 

ii) Le droit à un traitement égal devant les trib'unaux est protégé 
par l'article 10 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et par l̂ sa-ticle I4 dii Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, 

iii) Le droit de circuler librement et de choisir sa résidence est 
protégé par l'article I 3 , x̂ ar. 1 , do la Déclaration universelle 
des droits do l'honme et par l'article 12, par. 1 et 5, du 
Pacte international relatif â ux droits civils et politiques. 
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A r t i c l e 5 

A r t i c l e 6 

A r t i c l e 7 

A r t i c l e 8 

iv) Le droit de quitter tout pays et de revenir dans son pays est 
protégé par l'article 13? par. 2, de la. Déclaration universelle des 
droits de. l'horame et par l'article 1 2 , par. 2- et 45du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques. 

v) Le droit de se marier et de choisir son conjoint est protégé par 
l'article 16, par-. 1 et 2, de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme et par l'article 23 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques. 

vi) Le droit à la propriété est protégé par l'article 1 7 , par. 1 , de 
la Déclaration universelle des droits de l'homme. 

vii) Le droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion est 
protégé par l'article 18 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et par l'article 18 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques. 

viii) Le droit à la liberté d'opinion et d'expression est protégé par 
l'article I9 de la Déclaration universelle des droits de l'homme et 
par l'article I9 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques. 

ix) Le .droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques est 
protégé par l'article 20 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et par les articles 21 et 22 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques. 

x) Le droit de conserver sa langue maternelle, sa culture et ses 
traditions est protégé par l'article 27 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques. 

La protection contre l'arrestation ou la détention arbitraire est assirrée 
par l'article 9 de la Déclaration universelle des droits de l'homme et par 
l'article 9 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

La protection contre la torture eu les peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants est assurée par l'article 5 de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme et par l'article 7 du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques. 

La protection contre l'expulsion ou la déportation arbitraire est assurée 
par l'article 13 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques. 

i) Le droit à des conditions équitables et satisfaisantes de..travail, 
à un salaire égal pour un travail égal, et à une rémunération juste 
et équitable est protégé par l'article 23 de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme et par l'article 7 du Pacte inter
national relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. 

ii) Voir ci-après. 
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iii) Le dxoit de s'affilier à des syndicats est protégé par l'article 23 
par. 4? la Déclaration universelle des dj?oits de l'homme, par 
l'article 22 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et par l'article 8 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels. 

iv) Le djToit aux services sociaux est protégé par l'article 25 de la 
Déclaration universelle des droits d-e l'homme et par les 
articles 9? 12 et I3 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et ciilturels. 

Article S, par. 1 La«protection contre la privation arbitraire des biens est. assurée 
par l'article 1 7 , par. 2, de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme. 

par. 2 Voir ci-après. 

Article 10 Le droit de se mettre en rapport avec le consulat ou la mission diplo
matique de son pays est protégé par l'article 36 de la Convention de Vienne 
svcc les relations consulaires, du 24 avril 1963. • 

Cette brève comparaison entre le projet de déclaration et les instruments inter
nationaux existants indique que c'est particulièrement dans les articles 8, point ii) 
et 9> par. 2, du projet qu'il faut trouver de nouveaux éléments. Bien que ces deux 
éléments soient importants, l'une des conclusions que le Gouvernement norvégien se 
voit obligé de tirer est que le projet n'introduit guère de droits ou de libertés 
fondamentaux qui ne soient déjà'protégés par les instruments internationaux existants. 
En outre, on peut soutenir que le projet de declaration n'apporte pas de précisions 
supplémentaires pour ce qui est du niveau des droits en question. Sur un point au 
moins, le projet semble au contraire être plus restrictif que la Déclaration univer
selle des droits de l'homme et que le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques. L'article 4? point iii), introduit l'expression "politique nationale" 
qui est probablement un peu plus ambiguë que l'expression "ordre public", et cela 
pourrait être invoqué comme justification pour accorder moins de protection aux 
non-citoyens que ce à quoi ils ont droit conformément aux autres instrximents en 
question. De plus, le projet de déclaration ne semble pas offrir de garanties 
suffisantes à l'individu en cas de conflit entre les articles 1 et 2,d'une part, et les 
articles 4 â 10 d'autre part. 

Le Gouvernement norvégien se demande donc si le projet de déclaration, dans sa 
forme actuelle, servira le btit énoncé au huitième alinéa du préambule, c'est-à-dire 
servir de complément aux instruments internationaux existants afin de protéger les 
droits individuels des personnes qui résident et éventuellement travaillent dans des 
pays dont elles ne sont pas des ressortissants. Il est certainement -vrai que les 
apatrides, les réfugiés et les travailleurs migrants ont besoin d'une meilleure 
protection juridique internationale. Toutefois, si cette déclaration devait compléter 
les instruments internationaux existants à l'intention de ces catégories de personnes, 
il semble qu'il serait nécessaire de le dire expressément, et d'élargir la portée des 
droits énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, les deux 
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme et un certain nombre de 
conventions de l'OIT, qui sont tous prévus pour s'appliquer à tout être humain, indé
pendamment de sa nationalité et de son lieu de résidence. 
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Outre les points de vue exprimés ci-dessus, le Gouvernement norvégien aimerait 
présenter quelques observations concernant les termes utilisés dans certains des 
articles du projet de déclaration % 

Les instruments internationaux se rapportant à la même question devraient, à 
notre avis, êtj:e rédigés dans le même langage. Ce point de w e est apparentent partagé 
par ce\xx qui ont suggéré les changements qui ont été apportés au projet de déclaration, 
par exemple au deuxième alinéa du préambule (qui correspond à l'article 2 de la 
Déclaration universelle des droits de l'honmie); au troisième alinéa dui préambule 
(qui correspond à l'article 6 de la Déclaration universelle des droits de l'homme) 
et l'article 4, point ii), qui correspond à l'article I4, paragraphe 3, alinéa f, 
du Pacte international relatif aœc droits civils et politiques. En ccnséquenco, le 
quatrième alinéa du préambule devrait englober toutes les questions couvertes par 
l'article 2, paragraphe 2, du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels et par l'article 2, paragraphe 1, du Pacte international relatif 
aux droits civils' et politiques. Dans ce contexte, il convient de souligner que le 
deuxième alinéa du préambule du projet de déclaration inclut bien toutes', les questions 
considérées à l'article 2 de la Déclaration universelle des droits de l'homme et pas 
seulement certaines d'entre elles. 

Le Gouvernement norvégien se félicite de ce qu'il soit fait expressément 
référence, au septième alinéa du. préarabulCj à la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les foiîies de discrimination raciale. Toutefois, cette référence 
devrait être formulée conformément à l'article 1, paragraphe 2, de cette convention, 
et les termes "entre leurs propres citoyens et les citoyens d'autres pays" devraient 
être remplacés par "selon qu'il s'agit de ses citoyens ou de non-citoyens". Cette 
modification préservera aussi les intérêts des apatrides, 

PAiLm 

^Original s Espagnol] 
[10 octobre 1979^ 

La République de Panama, consciente de la contribution que, depuis la naissance 
de la nation panaméenne, les travailleurs migrants ont apportée au développement éco
nomique et culturel du. pays notamment-pour la constructicn de cette grande oeuvre au 
service de l'humanité tout entière qu'est le Canal de Panar.'ia, reconnaît que les dispo
sitions contenues dans ce projet'constituent des mesures qui aideront à garantir le 
respect des droits de l'homme et de la dignité de toutes les pei'sonnes qui ne sont 
pas des ressortissants du pays dans lequel elles vivent, 

La Constitution panaméenne contient les dispositions suivantes qui nous per
mettent d'accepter et d'appuyer le projet de déclaration considéré : 

Article 20 - "Les Panaméens et les étrangers sont égaux devant la loi, mais celle-ci 
pourraj po-ur des raisons de travail, de salubrité, de moralité, de sécurité publique 
et d'économie nationale, subordom-ier à des conditions particulières ou interdire 
l'exercice de certaines activités par des étrangers en général. Elle permettra aussi 
cie prendre des mesures touchant exclusivement les ressortissants de pays déterminés 
en cas de guerre ou conformément axcL dispositions de traités internationaux," 

Article 62 - "A travail égal dans des conditions identiques, correspond toujours un 
salaire ou un traitement égal, quelles que soient les personnes qui effectuent le 
teavail, et sans distinction de sexe^ de nationalité, d'âge, de race, de classe 
sociale, d'idéologie politique ou religieuse." 
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PAYS-BAS 

^Original ; imglais] 
,"13 août 1979' 

Dans sa réponse, le gouvernement du Royaume des Pays-Bas s'est référé auxx 
observations qu'il avait présentées en 1978 SM sujet du projet de déclaration et qui 
sont reproduites ci-après. 

llO août 1978] 

Généralités 

" Idéalement, les ressortissants et les non-ressortissants devraient jouir éga
lement de tous les droits et libertés que la Déclaration universelle des droits de 
l'homme prévoit, eu égard notamxrent à l'article 2 de cette déclaration. Toutefois, 
des considérations d'ordre pratique font qu'il est parfois so-uhaitable et même néces
saire d'établir une distinction. Le Gouvernement néerlandais suppose que l'objet du 
projet soumis est d'assurer que ces différences de traitement soient réduites au minimum 
et qu'elles défavorisent le moins possible les non-ressortissants par rapport aux 
ressortissants. 

Compte tenu de ce qui précède, on pourrait diviser les droits de l'homme en 
trois catégories, dont la première inclurait les droits dont les ressortissants et 
les non-ressortissants devraient toujours pouvoir jouir sans restriction. Les droits 
énoncés aux articles 5 et 6 du projet de déclaration ressortissent à cette catégorie, • 
La deuxième catégorie comprendrait les droits qui, bien que faisant l'objet de 
certaines restrictions, ne devraient pas être appliqués d'une façon qui désavanta
gerait les non-ressortissants, par rapport aux ressortissants. Le Gouvernement 
néerlandais estime que la majorité des droits mentionnés dans les articles 4 et 8 
pourraient entrer dans cette catégorie, La troisième catégorie comprendrait les droits 
concernant lesquels des non-ressortissants pourraient être assujettis à des restric
tions plus étendues que celles qui s'appliquent aux ressortissants. Exemple î les 
droits mentionnés au3c points iii), iv) etvi) de l'article 4̂  Enfin, ime quatrième 
catégorie pourrait comprendre les droits oui sont spécifiquement liés à la situation 
des non-ressortissants. On trouvera à l'article i\, point x), à l'article 7 et à 
l'article 8, point ii), des exemples de ces droits. 

Toutefois, ce genre de classification risquerait d'avoir un effet secondaire 
peu souhaitable sur la situation juridique des non-ressortissants, car les Etats 
pourraient en tirer prétexte pour ne pas accorder aux non-ressortj.ssants plus de droits 
que n'en suggère la classification. Bien qu'il ne soit guère possible de soutenir qu'un 
non-ressortissant ne peut prétendre à des droits non énuiîiérés aux articles 4 ©"t 8 <3u 
projet de déclaration (car les deux articles comprennent les m.ots "au moins")? certains 
Etats pourraient néanmoins se prévaloir de ces articles pour refuser d'être plus 
libéraux et d'accorder aux non-ressortissants des droits non énumérés. On pourrait 
donc envisager la possibilité d'inclure dans un projet de déclaration une disposition 
prescrivant aux Etats de n'épargner aucun effort pour appliquer également les droits 
de l'homrae, dans toute la mesure du possible, aux ressortissants et aux non-
ressortissants. 

Le texte du projet de déclaration auiquel ces observations se réfèrent 
figure à l'annexe du docujnent E/'CII, 4/Sub, 2/L,682. 
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•Préambule-

.Pas d'observations. ; • , ' 

Article premier ... 

Pas d'observations. ' • 

Article 2 

On ne voit pas clairement ce,gue signifient les mots "s'abstiennent de.toute 
activité illégale qui lui porte préjudice Là l'Etat]", puisque se conformer "aux 
lois" implique naturellement que l'on s'abstienne d'activités Illégales.. Est-.il 
envisagé qu'une restriction supplémentaire s'applique aux non-ressortissants. ? 
Par ailleurs, la question-peut ; se poser de savoir si ce^môtif de restriction peut 
remplacer les motifs spécifiques de restriction qui sont indiqués dans les conventions 
relatives aux droits de l'homme, tels que la protection de l'ordre public, de la 
santé publique et de la morale et les droits et libertés d'autrui. 

Article 5 . , . -

Cet article nécessite aussi des éclaircissements : est-il dirigé contre l'exis
tence àe- r.èglements secrets, ou bien exige-t-il que tous les règlements soient 
énumérés- ?.,, -, 

Article 4 

Le Gouvernement néerlandais se demande si l'objet de cet article est d'assurer 
que les non-ressortissants ne soient pas désavantagés par rapport aux ressortissants 
en ce qui concerne les. droits énumérés dans l'article. Compris de cette façon, le 
premier membre de phrase,de l'article signifierait que des distinctions peuvent 
être faites entre ressortissants et.hon-ressortissânts, à condition qu'il n'en 
résulte pas de, discrimination. Le la même manière, la référence aux obligations 
mentionnées dans l'article 2, en cè qui concerne l'obligation d'observer lés lois, 
signifierait que lorsqu'ils jouissent de ces droits, les non-ressortissants seraient 
soumis aux.mêmes restrictions légales que les ressortissants. Il conviendrait, afin 
de prévenir tout malentendu, de clarifier la signification des mots "sans préjudice 
des distinctions",. Il serait aussi souhaitable d'insérer les mots "de façon non 
discriminatoire" avant "au moins des droits civils suivants". 

Dans le projet d'article, seul le droit de circuler librement et de choisir 
Sa résidence, mentionné au point iii), fait l'objet d'une clause restrictive, ce qui • 
n'est pas le cas pour les autres droits. Cela est frappant car la majorité de ces 
autres droits s'accompagnent de restrictions dans les conventions relatives aux droits 
de l'homme. En ce qui concerne les restrictions à la jouissance des droits de l'homme, 
il semble que deux approches soient possibles. D'une part, on pourrait soutenir 
qu'il n'est pas nécessaire de faire figurer des clauses restrictives dans une décla
ration (et certainement pas dans le cas présent, en raison des dispositions de 
l'article 2); mais on pouvait aussi inclure dans le texte une clause générale ayant 
pour effet d'assujettir tous les droits mentionnés dans la déclaration aux 
restrictions découlant des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme. 
Toutefois, quelle que soit l'approche choisie, il faudrait être conséquent. 

http://Est-.il
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Le Gouvernement néerlandais se demande si la raison qui a motivé l'inclusion 
expresse d'une clause restrictive touchant le droit mentionné au point iii) n'est .. 
pas qu'en ce qui concerne ce droit, il peut y avoir des raisons de soumettre les 
non-ressortissants à des, restrictions que l'on ne peut imposer aux ressortissants. 
Si l'objet de l'article 4 est bien d'énumérer précisément les droits pour lesquels 
on ne saurait autoriser aucune discrimination à l'égard des non-ressortissants,-le^-
droit mentionné au point iii) devrait être transféré dans un article distinct 
concernant les droits de la troisième catégorie, tels qu'ils ont été décrits dans 
les observations générales ci-dessus. 

Mais le Gouvernement néerlandais désire formuler des observations plus 
détaillées au sujet des droits énumérés dans cet article. 

Point i) de l'Article 4 

'Le Gouvernement néerlandais interprète la fioclaration comme signifiant que la 
jouissance des droits dont les non-ressortissants résidents peuvent se prévaloir 
en vertu de la déclaration n'affecte pas l'applicatinn des règlements officiels 
concernant l'admission et la résidence des non-ressortissants. Au sujet du point i) 
de l'article 4, le Gouvernement pense en particulier aux actions judiciaires que 
ces règlements prévoient exclusivement p©ur les non-ressortissants. Il faudrait que 
la législation concernant les non-ressortissants continue de prévoir pour eux des 
procédures d'appel spéciales. Le droit mentionné au point i) de l'article 4 ne 
peut pas signifier qu'en ce qui concerne ce genre de procédure des règles parti
culières ne se trouvant pas dans les règlements généraux, universellement appli
cables à la solution des litiges, ne seraient pas admissibles. • 

Point iii) de l'Article 4 

La restriction proposée pour ce qui est du droit de circuler librement et de 
choisir sa résidence n'est pas en accord avec celle qui est énoncée à l'article 12 
du Pacte international, relatif aux droits civils et politiques. Si vcae clause 
restrictive est nécessaire,- il faut alors, pour éviter toute possibilité de malen
tendu, qu'elle soit libellée dans les mêmes termes que celle qui fig-ure dans 
l'article 12. Il' convient aussi de noter que les "raisons impérieuses de politique ; 
nationale" ne figurent pas comme motif de restriction dans les autres instruments 
acceptés sur le plan international et que ces mots donnent l'impression d'avoir 
une portée plus large que l'expression "ordre public" qui est utilisée dans le 
Pacte; toutefois, à d'autres égards, la clause restrictive que l'on trouve au. 
point iii) donne l'impression d'être moins restrictive que celle qui figure dans 
le Pacte (on y emploie les mots "absolument nécessaires" au lieu de "nécessaires"). 

Point iv) de l'Article 4 

Il convient de noter que le droit de revenir dans son pays (point iv)) ne peut 
être que partiellement garanti par l'Etat d'accueil, en ce sens que celui-ci peut 
autoriser le non-ressortissant à quitter son territoire, mais qu'il ne peut garantir 
que ce dernier sera admis par son propre pays. 

Articles 3? 6 et 7 

Pas d'observations. 
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Article 8 

Les obserYations générales forrouléer, au sujet de,, l'Article 4 s'appliquent • 
également, mutatis mutandis, à l'Article 8. Là aussi, le Gouvernement néerlandais 
se demande si l'objet de cet article n'est pas d'assurer que les non-ressortissants 
ne soient pas désavantagés par rapport aux citoyens quant aux droits énumérés dans 
l'article, sauf pour la condition mentionnée en ce qui concerne les droits énumérés 
au point iv), à savoir que soit satisfait le minimum nécessaire poire la participation 
aux systèmes nationaux et qu'il n'en résulte pas une charge excessive sur les 
ressources de l'Etat. Afin, là aussi, de prévenir les malentendus, il faudrait que 
soit clarifiée la signification des mots ''sans préjudice des distinctions". Il serait 
aussi souhaitable d'insérer les mots "de façon n'on discriminatoire" avant "au moins 
des droits économiques et sociaux suivants". 

• Au point i), il vaudrait mieux parler de "rémunération égale pour un travail de 
valeur égale" plutôt que de "salaire égal pour un travail égal", comme à l'article 7 
du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. 

Quant à la disposition qui figure au point iv), le Gouvernement néerlandais 
suppose qu'elle n'affecte en rien la possibilité de. refuser aux non-ressortiss.ants^ 
la jouissance des avantages en question, au cas où ils en abuseraient. 

Article 9 

II existe un certain doute quant à la valeur du droit énoncé au paragraphe 2 si 
un non-ressortissant ne peut faire valoir son droit au paiement d'une indemnité à 
la suite de l'expropriation de ses biens que compte tenu de l'assistance et de la 
coopération, internationales qui peuvent être nécessaires à la garantie de ces droits. 

Article 10 

Pas d'observations..*;. . 

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

.Original : .anglais, 
30 juillet 1979! 

A ce stade, la .-République, arabe syrienne n'a pas d'observations à formuler au 
sujet du. projet de ,déclaration. Toutefois, la législation syrienne enyiguéur'est 
conforme aux principes et aux dispositions de ce projet de déclaration. ̂  .• 

REPUBLIQUE EOMINICAIlNlE 

[Original' : I&pagnol] 
[11 août 1979/: • 

En principe, la République dominicaine partage l'avis exprimé par les pays qui 
ont approuvé le projet de déclaration mentionné. 

Toutefois, nous ne saurions approuver purement et simplement le régime libéral 
que l'on envisage dans ce projet, car nous maintenons des réserves au sujet des 
déportations qui pourraient résulter d'un accord conclu entre les parties pour 
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éviter des situations anormales touchant l'ordre public que pourraient provoquer' 
les migrants venus pour servir de main-d'oeuvre industrielle, et concernant aussi 
les conflits que pourrait susciter le désir de ces migrants temporaires, qui 
viennent dans le pays sans intention d'y demeurer, d'acquérir la nationalité 
dominicaine. 

Par ailleurs, dans le cas de pays limitrophes comme le nôtre, il peut se 
produire des migrations clandestines que les Etats doivent empêcher pour éviter des 
troubles de l'ordre public touchant la sécurité des Etats. 

ROYADME-'DNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD 

_Original s Anglais] 
]6 juillet 1979] 

Le Gouvernement du Royaume-Uni a indiqué qu'il n'avait pas d'autres obser
vations à ajouter à celles qui ont déjà été présentées en mars 1978 
(voir E/CN.4/Sub.2/L.682/Add.l), 

SENEGAL 

[Original s Français] 
[15 octobre 1979] 

Le texte du projet de Déclaration n'appelle de la part du Sénégal aucune 
observation. 

En effet, le Sénégal estime qu'il s'agit de principes généralement admis ne 
souffrant que de quelques rares exceptions tenant aux intérêts nationaux. 

SEYCHELLES 

_Original : Anglais] 
[23 octobre 1979^ 

i) Article 4 '- Nos lois actuelles donnent aux non-ressortissants le droit à 
la propriété, mais ce droit ne peut être exercé par eux qu'après approbation 
du Cabinet, et son exercice est soumis aux conditions imposées par le Cabinet. 

Ces lois sont en vigueur depuis I963 et nous estimons que les pays devraient 
avoir le droit d'imposer de telles restrictions sur l'acquisition de biens 
par des non-ressortissants. 

ii) Article 7 : Dans la plupart des pays, la déportation est laissée à la discrétion 
du Ministre ou de l'autorité compétente, dont la décision ne peut généralement 
pas être contestée. 
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iii) Article 9 : Nos lois prévoient aussi la confiscation des biens des non-
ressortissants acquis sous réserve d'approbation, si les conditions imposées 
au moment où l'approbation a été donnée ne sont pas respectées. Nous ne consi
dérons pas cela comme une "privation arbitraire", car l'acheteur est pleinement 
conscient des conséquences d'une inobservation des conditions d'achat lorsqu'il 
décide d'acheter. 

"Juste indemnité" - Les non-ressortissants ne sauraient être avantagés par 
rapport aux citoyens des Seychelles qui reçoivent une indemnité dont le montant 
est calculé comme il est indiqué dans la deuxième annexe de la Loi sur l'acqui
sition des terres (Lands Acquisition Act). la, politique du. Gouvernement est 
fondée sur le principe que l'indemnité doit être calculée en fonction du revenu 
tiré des biens en question. 

SOUDAN 

_Original : Anglais] 
'l8 septembre 1979^ 

Les autorités compétentes du Soudan ont étudié le projet de déclaration et 
n'ont pas de critique substantielle à formuler à son égard. Toutefois, le 
paragraphe 3 de l'article 7 devrait se lire comme suit : 

"L'expulsion collective arbitraire des non-citoyens est interdite." 


